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Texte de la question

M. Vincent Feltesse attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le manque de
maisons de repos pour les patients à la sortie d'hospitalisations lourdes. En effet, les patients ayant subi de lourdes
interventions médicales ou chirurgicales lors d'un séjour hospitalier, ont souvent la nécessité d'une période de
réadaptation avant de regagner leur domicile, surtout dans le cas de personnes vivant seules. Le poids du traitement
et le temps de la convalescence laissent parfois la place à une importante souffrance physique et psychologique.
Pour accueillir et accompagner le patient dans sa convalescence il existe des maisons de repos, appelés notamment
centre de soins de suite et de réadaptation, mais leur nombre ne permet pas de répondre à la demande des patients.
Aussi, il lui demande ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour favoriser le développement de ces lieux
de repos pour le bien-être des patients.
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